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Commune de SARCENAS 
1250 Route de Palaquit 

38700 Sarcenas 
Tel : 04 76 27 65 20 

 

Arrêté municipal : portant nominaƟon de M. 
Jolan VIAL en qualité d’agent recenseur 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 
 

ARRETE N°24-2025 

Vu le Code général des collecƟvités territoriales, 

Vu le Code général de la foncƟon publique, 

Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 relaƟve à l’obligaƟon, la coordinaƟon et le secret en maƟère de 
staƟsƟques, 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relaƟve à la démocraƟe de proximité, 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relaƟf au recensement de la populaƟon, 

Vu la délibéraƟon du conseil municipal en date du 02 octobre 2025 fixant les modalités de recrutement 
et de rémunéraƟon des agents recenseurs, 

Considérant la nécessité de recruter un agent recenseur pour les opéraƟons de recensement de la 
populaƟon de l’année 2026, 
 

ARRÊTE : 

ArƟcle 1 : 

M. Jolan VIAL est nommé en qualité d’agent recenseur pour la commune de SARCENAS, pour la 
période du 15 janvier au 14 février 2026. 

ArƟcle 2 : 
L’agent recenseur est tenu de suivre les séances de formaƟon obligatoires organisées préalablement 
aux opéraƟons de recensement. Ces formaƟons auront lieu les :  

 Mercredi 07 janvier 2026 de 09h à 12h, en Mairie de Biviers. 
 Mercredi 14 janvier 2026 de 09h à 12h, en Mairie de Biviers. 

 

ArƟcle 3 : 

Sous l’autorité du coordonnateur communal, l’agent recenseur est chargé), conformément aux 
instrucƟons de l’INSEE, de : 

 Distribuer les quesƟonnaires aux habitants ; 
 Collecter les quesƟonnaires complétés, papier ou internet ; 
 Vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les documents recueillis 
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ArƟcle 4 : 

L’agent recenseur s’engage à respecter strictement le secret professionnel et la confidenƟalité des 
informaƟons collectées, y compris après la cessaƟon de ses foncƟons. 

 

ArƟcle 5 : 
La rémunéraƟon de l’agent recenseur est fixée conformément à la délibéraƟon susvisée, selon les 
modalités suivantes : 

 1,50€ par feuille de logement 
 2,20€ par bulleƟn individuel 
 7€ par district 
 Prime de 350€ 

 

ArƟcle 6 : 
En cas d’impossibilité d’achever sa mission, l’agent recenseur devra en informer la collecƟvité par 
écrit dans un délai de 24 heures et resƟtuer l’ensemble des documents en sa possession. 

 

ArƟcle 7 : 
Le Maire est chargé de l’exécuƟon du présent arrêté, qui sera noƟfié à l’intéressé et transmis aux 
autorités compétentes. 

 

 

SARCENAS, le 17 décembre 2025 

Le Maire  

Sylvain DULOUTRE 
 

 


